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Syndicalisme ➜ Les réunions sur la conjoncture laitière organisées par la Fdsea, 
l’UPLP et JA se poursuivent.

Lait : une organisation des producteurs
à bâtir
Après Caulières (voir AAP du 

30 avril), les producteurs de
lait se sont retrouvés les 28 avril et
3 mai à Tours en Vimeu et Héris-
sart pour s’informer et débattre
sur la conjoncture laitière.  Les
débats animés par Dominique
Dengreville et Olivier Thibaut, pré-
sident et vice-président de l’Uplp
ont tourné pour l’essentiel autour
de l’organisation des producteurs
de lait à bâtir dans la perspective
de la fin des quotas. 

Pour  Olivier Thibaut, "l’orga-
nisation des producteurs, c’est le
seul moyen  de rétablir un rapport
de force équilibré au sein de la
filière". Les divergences  de vues
concernent l’échelon d’organisa-
tion à rechercher, au niveau de
l’entreprise au minimum, au stade
régional ou national voire euro-

péen. "Commençons déjà au niveau
de nos entreprises et de notre bas-
sin laitier Nord-Picardie" propose
Olivier Thibaut, pour qui  cette
phase d’organisation permettra de

Les nouveaux statuts de Vivea
(le fonds pour la formation

des chefs d’entreprise agricoles,
du paysage et forestiers) offrent
à ses organisations constitutives
régionales qui le souhaitent, la
possibilité de régionaliser le fonc-
tionnement des comités. C’est le
choix qui a été fait en région
Picardie en mars dernier.

Parallèlement, le plan straté-
gique triennal 2010-2012 modi-
fie les règles de gestion des comi-
tés. La mise en place va se faire
progressivement pour être opé-
rationnelle en 2011. Le comité
définira un programme de for-
mation composé de priorités aux-
quelles il affectera des enveloppes
financières. Ce programme sera
publié sous la forme d’un appel
d’offres permanent, dans le res-
pect de la loi sur la formation
professionnelle continue, sur le
futur site extranet de Vivea
www.vivea.fr. 

Les organismes de formation

pourront répondre tout au long
de l’année à cette commande pro-
fessionnelle qui sera traitée au
fil de l’eau par les conseillers
Vivea. Si l’offre de formation pro-
posée répond aux critères préa-
lablement définis et s’il reste suf-
fisamment de fonds disponibles,
Vivea achètera l’ensemble de la
prestation en se chargeant du
montage financier.

Une mission d’orientation et
de développement de la forma-
tion renforcée dans les départe-
ments

Dans chaque département de
la région, les instances politiques
de gestion du fonds demeurent :
ce sont les commissions consul-
tatives départementales. Elles ont
la même composition que les
anciens comités départementaux
soit 16 élus professionnels, man-
datés par les organisations agri-
coles constitutives du fonds :
chambre d’agriculture, Cnmcca
(Coopération, Crédit, Mutualité),

syndicats agricoles représenta-
tifs (Fdsea, JA, Confédération
Paysanne).

Elles ont pour mission de
développer la formation profes-
sionnelle continue en repérant
les besoins des agriculteurs au
regard du contexte local et en
contribuant à l’élaboration et à
l’accompagnement de projets et
d’actions concourant à la réali-
sation de formations adaptées et
pertinentes.

Ces adaptations de modalités
d’agrément politique, d’instruc-
tion technique et de gestion per-
mettent à Vivea de répondre serei-
nement à une augmentation du
volume des formations, tout en
garantissant aux contributeurs
une offre de formation de qualité.

Pour en savoir plus, contacter 
la conseillère formation Vivea 
de la Somme, Lysiane Boudenne,
au 06.07.71.27.15 ou par mail 
l.boudenne@vivea.fr

Formation ➜ Le fonds pour la formation des agriculteurs modifie
son organisation politique et technique.

Une nouvelle organisation pour Vivea

A Tours-en-Vimeu (photo de gauche) comme à Hérissart (photo de droite), les réunions ont été l’occasion d’un débat constructif entre les responsables
professionnels et les éleveurs. 

mieux aborder la problématique
de la contractualisation. Concer-
nant la proposition de la Fnpl
d’étudier  la possibilité d’une dif-
férenciation du couple volume-

prix (voir AAP du 30 avril), il n’y a
pas d’opposition particulière. C’est
plutôt le scepticisme quant à la
mise en place de ce type d’outil.
"Est-ce que les entreprises vont jouer
le jeu et communiquer les volumes
de lait destinés à telle ou telle fabri-
cation ?" s’interroge Dominique
Dengreville ?

Au-delà de ces deux gros dos-
siers d’actualité, ces réunions ont
permis de faire un large tour d’ho-
rizon et comme le souligne Domi-
nique Dengreville "même si 2009
a été très difficile et nous le voyons
encore sur nos exploitations, les
perpectives d’amélioration des mar-
chés sont là. Ne noircissons pas le
tableau". La prochaine réunion
aura lieu à Villers-Carbonnel le 11
mai.

MICHEL WIBART

Dominique Dengreville et Olivier Thibaut, président et vice-président 
de l’Uplp, ont argumenté sur la nécessaire organisation des producteurs
de lait.

Pac 2010 
Les derniers 
formulaires
sont arrivés

L’ensemble des formu-
laires de demandes 
à la réserve nationale
sont désormais 
disponibles sur le site
www.fdsea80.fr. 
Vous y trouverez, 
entre autre, 
les documents pour :

- les jeunes agriculteurs
installés depuis 
le 16 mai 2005, 
- les jeunes agriculteurs
installés depuis 
le 16 mai 2008,
- les investissements 
en foncier d’au moins 
1 ha depuis 
le 16 mai 2008, 
- les investissements 
en bovin d’au moins
1 UGB depuis 
le 16 mai 2008, 

La réserve permettra
une revalorisation 
qui sera de 65 €
maximum pour les
exploitants ne pouvant
récupérer les références
historiques.

Pour les autres 
situations, d’autres 
formulaires sont 
disponibles dans le cas
de : changement 
de forme juridique 
si la surface n’a pas 
évolué de plus de 5%, 
de fusion, de scissions... 

Ils sont à transmettre 
à la DDTM au plus tard
le 17 mai. 

Noriap
Contrat triennal 
colza

Il ne reste plus que
quelques jours aux 
adhérents de Noriap
pour faire parvenir 
à leur coopérative les
contrats triennaux colza
à destination de la filière
biodiesel.
Pour tout renseignement
contacter l’ATC 
ou Noriap en Ligne au
0810 60 76 80

en bref■➜

Administration : 
la nouvelle Direccte 
de Picardie est en place
Instituée dans le cadre de la
réorganisation territoriale de
l’Etat, la direction régionale
des entreprises, de la
concurrence, de la consom-
mation, du travail et de
l’emploi (Direccte) est tour-
née vers les entreprises et les
acteurs socio-économiques.
Elle est issue du regroupe-
ment de huit directions ou
services : la direction régio-
nale et les directions
départementales du travail,
de l’emploi et de la forma-
tion professionnelle et,
notamment, les services
d’inspection du travail, la
direction régionale de la
concurrence, de la consom-
mation et de la répression
des fraudes, les services de
développement économique
et de métrologie des Drire, la
direction régionale du
commerce extérieur, la délé-
gation régionale au
tourisme, le service du délé-
gué régional au commerce. 

en bref■➜


